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Rendre son établissement 
accessible à tous les publics

� Enjeu important : 

� 13 % de la population française déclare 
éprouver une gêne dans ses 
déplacements

� Le vieillissement de la population contribue 
à renforcer cette situation

� Prise en compte de 4 types de handicaps : 
Auditif, mental, moteur et visuel.



La réglementation 

� La loi n° 2005-102 du 11 février 2005

� Principe : accessibilité « à tous » et 
accessibilité « de tout »

� Prise en compte de tous les handicaps et 
des établissements neufs comme anciens

� Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 et 
2007-1327 du 11 septembre 2007

� Fixent les prescriptions techniques.



Les établissements neufs

� Arrêtés du 1 er août 2006 et du 30 
novembre 2007 

Les ERP neufs,  quelque soit leur catégorie, 
doivent répondre à l’obligation d’accessibilité 
dès leur conception.



Les établissements existants

� Arrêté du 21 mars 2007
Pose le principe du respect des règles 
d’accessibilité à l’horizon 2015 pour :

� les ERP de catégorie 1 à 4
� les parties des ERP de 5e catégorie où doit 

être fourni l'ensemble des prestations en vue 
desquelles l'établissement est conçu



Les établissements existants

� Principe général : application des règles ERP 
neufs

� Avec adaptations possibles si présence de 
contraintes structurelles : 

� Largeur des circulations / portes
� Pentes
� Ascenseurs
� Chambres adaptées
� …



Les établissements existants

� Avant 2015, en cas de travaux :

� Les ERP existants doivent maintenir les 
conditions d’accessibilité existantes

� En cas de création de nouveaux volumes, 
ceux-ci doivent être accessibles

� Si pas de création de nouveaux volumes, pas 
d’exigence.



Les échéances

Obligation d’accessibilité :
� Au 1er janvier 2015 pour les ERP 

existants de la 1ère à la 4ème catégorie
� Au 1er janvier 2015 pour les parties des 

ERP existants de 5ème catégorie où doit 
être fourni l’ensemble des prestations en 
vue desquelles l’établissement est conçu

� Dès maintenant pour les ERP neufs



Les échéances

� Obligation de réaliser un diagnostic 
accessibilité
Au 1er janvier 2011, pour les ERP 
existants de 1ère à 4ème catégorie.

Pour les ERP de 5ème catégorie il n’est 
pas obligatoire.



Les dérogations

� Sont prévues de manière exceptionnelle des 
dérogations pour : 

� Contraintes techniques : liées à 
l’environnement (terrain inondable…), liées au 
terrain (impossibilité de créer de nouveaux 
volumes, terrain en pente…)

� Contraintes liées à la préservation du 
patrimoine urbain, architectural ou paysager

� Disproportion entre améliorations apportées 
et leurs conséquences (ex : diminution du 
volume dédié à l’activité de l’ERP)



Les dérogations

� La dérogation doit être sollicitée lors de 
la demande d’autorisation de construire 
ou d’aménager ou lors de la déclaration 
préalable de travaux. 



La commission consultative départementale de sécurité 

et d'accessibilité

� La C.C.D.S.A, instituée dans chaque 
département par arrêté préfectoral est 
chargée de donner des avis aux préfets 
et aux maires notamment dans le 
domaine de l’accessibilité aux personnes 
handicapées.

� Elle peut être saisie à titre consultatif.



La commission consultative départementale de sécurité 
et d'accessibilité

� Pour Amiens :
Monsieur BLANC Pierre - Unité Territoriale Grand Amiénois
Tél : 03.22.82.25.50

� Pour Péronne :
Monsieur CAMPION Claude - Unité Territoriale Santerre Haute 
Somme 
Tél : 03.22.84.75.00

� Pour Abbeville :
Monsieur GAFFET Pascal - Unité Territoriale Picardie Maritime 
Tél : 03.22.25.31.80.



Les outils

� Circulaire du 30 novembre 2007
� Circulaire du 20 avril 2009

Disponibles sur l’extranet : 
www.picardietourisme-acteurs.com

Rubrique « labels et marques » / 
« tourisme et handicap ».



Le label Tourisme et Handicap

� Il prend en compte les critères de la 
réglementation : c’est un moyen 
d’anticiper la loi sur le handicap

� Pour sa mise en œuvre : 
accompagnement technique (visite 
conseil, diagnostic)



Mise en ligne d’un site 
Internet dédié à la 
promotion du label 
Tourisme et Handicap 
courant 3ème trimestre 
2009.
=
Plus grande visibilité 
des établissements 
labellisés auprès du 
public à besoins 
spécifiques.


